
AJI – Gestion pour l’Education                                                                                                           28/02/2013 

 

Programme Prévisionnel 
Journée Professionnelle AJI 

ouverte prioritairement  aux adjoints gestionnaires 
ainsi qu’aux  chefs d’établissements des lycées et 

collèges publics de l’académie de Guyane 
 

 

Le vendredi 15 mars 2013  

Lycée Polyvalent LAMA-PREVOT de Rémire-Montjoly 

 
 09h00 à 09h30 
 
 09h30 à 10h00 

Accueil café de bienvenue 
 
Mot d’accueil par Monsieur Firmin ATTICOT, Proviseur du lycée LAMA-PREVOT de Rémire-Montjoly 
Ouverture de la journée par Monsieur le Recteur d’Académie, les Présidents des collectivités 
territoriales (Conseil Régional et Conseil Général), ou leurs représentants, et le Président de l’AJI, Marc 
SAUTEL 

  
 10h00 à 11h00 Quelle GRH en EPLE pour les personnels  ATS et ATT ? 

Les relations Adjoint gestionnaire/Collectivité territoriale/Académie.   
Le positionnement de l’adjoint gestionnaire dans l’équipe de direction de l’EPLE 
L’autorité fonctionnelle et l’autorité hiérarchique pour les personnels ATT 
La GRH : Réalités, enjeux et perspectives, 
Acte 3 de la décentralisation : quelles orientations ? 
par Roland DELON, Vice Président de l’AJI, ancien CASU de lycée, DAF de Rectorat et Directeur 
territorial en charge des lycées au Conseil Régional Languedoc Roussillon 

  
 11h00 à 11h15 Pause 
  
 11h15 à 12h30 
 
 
 
 
 
 
 

Table ronde composée de Messieurs Louis Félix WILLIAM, Proviseur du lycée Léon Gontran DAMAS à 
REMIRE MONTJOLY et Eddy MOURRIESSE, adjoint gestionnaire du collège Justin CATAYEE à CAYENNE, 
Madame Tania BERLAND-SANDOT, Directrice générale adjointe chargée du pôle Formation au Conseil 
Régional de Guyane, de Madame Marguerite LOE-MIE, Directrice de l’éducation et de l’enseignement 
supérieur du Conseil Général de Guyane, de Monsieur Francis FONDERFLICK, Secrétaire général 
d’Académie, de Madame Jacqueline GRESSE, principale du collège Paul KAPEL à CAYENNE et 
représentante SNPDEN, de Monsieur Marc SAUTEL, Président de l’AJI et de Monsieur Roland DELON, 
vice Président de l’AJI 

  
 12h30 à 13h00 Echanges avec la salle 
  
 13h00 à 14h30  Repas convivial 
  
 14h30 à 15h30 Mise en œuvre de la RCBC dans les EPLE, Utilisation de l’instruction M9-6 et Impact du décret du 

07/11/2012 sur la gestion budgétaire et comptable publique des EPLE 
Impact de la nouvelle présentation budgétaire lors du conseil d’administration,  
Approbation des budgets par les autorités de tutelle et difficultés éventuelles rencontrées,  
L’exécution budgétaire en mode RCBC, le fonctionnement du logiciel GFC et son évolution 
L’instruction codificatrice M9-6 /EPLE : Nouveautés et grille de lecture 
Le décret 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 50 ans 
après le décret fondateur du 29 décembre 1962 :  Quelle partie est-elle applicable aux EPLE ? Quel 
impact pour les acteurs budgétaires et comptables de l’EPLE ? 
par Patricia FACQUER, CASU, gestionnaire comptable du lycée Alain Borne de Montélimar (26) 

  
 15h30 à 16h30 Table ronde sur la gestion budgétaire et comptable publique en EPLE, avec Monsieur Livio BATTISTA, 

agent comptable du lycée Gaston MONNERVILLE à KOUROU, Monsieur Jocelyn MADELEINE, adjoint 
gestionnaire au collège Albert LONDRES à SAINT LAURENT DU MARONI, Monsieur Francis 
FONDERFLICK, Secrétaire général d’Académie, Madame Patricia FACQUER, Monsieur Marc SAUTEL ainsi 
que Madame Liliane ATTICOT-DIT-RAVINO, agent comptable du lycée MELKIOR GARRE à CAYENNE et 
représentante AI/UNSA, Monsieur Louis Félix WILLIAM, Proviseur du lycée Léon Gontran DAMAS à 
REMIRE-MONTJOLI. 

  
 16h30 à 17h00 Echanges libres avec les intervenants – Questions ouvertes sur la gestion des EPLE 

 


